
 

 

 

Le Président de la République a décidé de mettre un terme à la présence militaire de la France 
au Mali. Le dispositif de l’opération Barkhane au Sahel va donc connaître une profonde 
réorganisation. 
 
Au Mali, l’armée de Terre a rempli sa mission. 
 
Au cours des dernières années, les succès opérationnels ont été nombreux. Les coups portés 
aux groupes armés terroristes ont été sévères, les empêchant de disposer d’un sanctuaire au 
Mali. La valeur des unités maliennes et celle des autres Etats sahéliens ont été renforcées. Des 
projets de redéploiement de l’Etat et de développement ont été menés à bien. Des régions 
entières ont échappé à l’arbitraire. Ces résultats sont le fruit de neuf années d’engagement et de 
combat menés par plus de 59 000 soldats de l’armée de Terre, aux côtés de nos camarades de 
l’armée de l’Air et des services, de nos partenaires et de nos alliés, des casques bleus de la 
MINUSMA et des formateurs d’EUTM. 
 
Chaque soldat, quels que soient son grade et sa fonction, a été un acteur des opérations Serval, 
Barkhane et Sabre. Nous pouvons être fiers de cette page de l’histoire militaire de notre pays. 
Dans la simplicité du quotidien ou au combat, nos frères d’armes se sont inscrits dans une lignée 
faite d’intelligence, de solidarité et de pugnacité. La mission est sacrée ; elle a toujours été 
accomplie jusqu’au bout parce que la France l’avait demandé. L’armée de Terre est plus forte 
aujourd’hui de ce qu’elle a appris et montré au Mali. 
 
La mission continue, avec la même exigence. 
 
Une telle mission sur le territoire d’un pays partenaire est par essence fondée sur la confiance 
mutuelle. Elle ne peut souffrir aucune limite ni entrave qui remette en cause la liberté d’action 
des forces, principe militaire cardinal. Dès lors que le gouvernement de transition à Bamako 
n’approuve plus les conditions de ce partenariat, il est inéluctable que nos unités quittent le 
territoire malien. 
 
La mission continue avec nos partenaires africains qui font le choix de poursuivre la lutte contre 
les groupes armés terroristes, pour la stabilité de cette région du Sahel avec l’appui de l’armée 
française et des alliés européens et américains. 
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Le redéploiement en Afrique de l’ouest, comprenant le retrait ordonné du Mali, constitue en soi 
une manœuvre d’ampleur qui sera menée avec la plus grande détermination. La vigilance et la 
préparation de nos unités pour la réussir conserveront le niveau d’exigence qui a été le leur 
jusqu’à présent. 
 
La nouvelle articulation de nos forces sera progressivement mise en place pour s’inscrire dans 
la durée tout en s’adaptant autant que de besoin aux évolutions du contexte et des attentes de 
nos partenaires de la région. Ceux-ci font face en première ligne à une menace qui restera 
dangereuse et existentielle pour eux. L’armée de Terre sera au rendez-vous de ce nouveau défi, 
comme elle l’a été dans chacune des missions qui lui a été confiée dans cette région du monde 
depuis neuf ans. 
 
Une page se tourne. 
 
Nous n’oublions pas. Nous avons une pensée pour nos camarades tombés au Sahel et pour leurs 
proches qui restent dans la peine de l’absence. Nous honorons et continuerons à honorer leur 
mémoire. Nous nous souvenons de tous nos frères d’armes blessés dans leur chair ou dans leur 
esprit. Ils nous ont montré le chemin du devoir. Leur exemple nous oblige à être à la hauteur 
des impératifs du service des armes de la France. Nous demeurons à leurs côtés et 
accompagnons leur famille. 
 
L’évolution à venir ne conduira pas à un ralentissement du cycle opérationnel des forces 
terrestres. Observons l’état du monde et soyons prêts à répondre aux ambitions de notre pays. 
L’atout stratégique que constitue l’armée de Terre pour notre pays apparaît plus que jamais 
déterminant dans le contexte géopolitique qui se dessine. Demain, il nous faudra réussir la 
transformation de notre dispositif au Sahel. Demain, il nous faudra répondre présents pour de 
nouvelles missions, là où la France le demandera, là où le Président de la République le 
décidera. Ma confiance est totale en l’armée de Terre, en ses unités et en ses soldats. 
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